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Ordre du jour
Approbation du P.V. du CA du 5 novembre 2025

Point FNPF

Point budgétaire

Point Région, subventions 2026

Point ressources humaines

Choix du lieu et de la date des finales régionales JFT

Salon de l’Agriculture Nouvelle-Aquitaine 2026 

Journée des directeurs ARP-NA - date et lieu

Logiciel P.V. garderie

Communication : campagne Sud-Ouest et ouverture / autres propositions

Développement : Décathlon Fishing / MyFFPS FishandYou/Coupe régionale

Offre achat groupé d'électricité FD64

Divers: vassivière, stratégie, acquisition foncière
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01

Mot de passe : arpna12AR

Approbation du P.V. du
C.A du 5 novembre
2025

Documents de travail et comptes-rendus consultables sur
l’espace ressources : Conseil d’administration > Espace
statutaire



02 Point FNPF

Actualités FNPF
Assises nationales du
loisir pêche 
Placement sur les
cartes 2025
Réforme AR > FR :
quelles avancées ?
Poids socio-
économique national

Tableau de bord sur la saison

Nouvelle-Aquitaine



03 2026Point budgétaire

Le Conseil d’administration arrête les comptes au 31
décembre 2025
Cabinet Amétis le 3 février 2026 > établissement du bilan
Vérificateurs aux comptes > 19 mars 2026
Commissaire aux comptes > Février / mars 2026

Assemblée Générale Ordinaire annuelle : 31 mars 2026 (Corrèze) : 
approbation ou redressement des comptes et adoption du budget prévisionnel et du programme
d’activité



04 Point Région 

Création de l’ARP-NA : 2016 dix ans déjà !



04 Point Région 

En attente des avances 2025
Axe A, Axe B, Axe C 

Dépôt des dossiers 2026 : quelles consignes ?
Axe A, Axe B, Axe C

Dossiers 2024 à solder : transmission des dossiers par les FD
Axe A, Axe B Axe C : soldé

En attente des versements 2023
Axe A, Axe B Axe C : soldé

Subventions

Actualités
Voeux du Président :
Mardi 20 janvier (87)
jeudi 22 janvier 2026 (33)



05 2ème salariéPoint ressources humaines

Profil développement / chargé de communication
cotisations à 1,5% des CPMA

ré-internalisation
communication

WEBPDPG pris en charge par
les FD 

+

+

= 47 K€ = 1 ETP

22K 

10K 

15k

CDI Périgueux

Prise de poste : dès mars 2026Communication
régionale 

Accompagner les FD

Développement loisir
pêche

Newsletter

JFT

Float-tour

Événementiel (salons,
foires...)

+ Appui admin

Compétitions
régionales

supports de com

Visuels, vidéos
Création de contenus

Campagnes ouvertures

Envoi offre d’emploi
SNSAPL dès demain

si validation 



06  Choix du lieu et de la date des finales régionales JFT

Finales régionales 2026 
Samedi 13 juin 2026 ?
Département des Deux-Sèvres (79) ?
Un salarié AR supplémentaire 
Informer les clubs sportifs
Laurent ALARY FFPS est prévenu 
Participation des fédérations pour
l’organisation (1 animateur min)
Transmission des finalistes
départementaux 

Lots JFT 23-26



07  Salon de l’Agriculture Nouvelle-Aquitaine 2026

du 22 au 28 mai 2026
Bordeaux (Foire internationale)
en intérieur
FDC présente
Un salarié AR supplémentaire 
Planning à remplir en flashant le
QR code



08 Journée des directeurs ARP-NA - date et lieu



09  Logiciel P.V. garderie
Déploiement dès aujourd’hui du logiciel 
Transmission d’une adresse mail d’un responsable départemental : 

exemple : m.david@federation-peche87.com pour la Haute-Vienne

 



10

Proposition Sud-Ouest :
Une page entière commune publiée sur l'ensemble des éditions.

- Un message unique incluant un repiquage (logos et coordonnées) pour chaque
fédération départementale, afin de souligner votre regroupement et votre

ancrage territorial.

Côté budget, vous trouverez en pièce jointe le montage financier mis en place
l'année dernière. Nous pouvons le reconduire ou opter pour cette page commune

avec la répartition suivante :

- Fédérations départementales : 5 850 € HT au total (650 € HT pour le 16, 17, 24, 40,
47 et 1 200 € HT pour le 33 et le 64).

- Fédération régionale : maintien à 4 800 € HT, comme en 2025.

Nous financerons la globalité du supplément avec des annonceurs
supplémentaires locaux, type articles de pêche ou collectivités territoriales.

Que pensez-vous de cette approche ?
Attention la ligne éditoriale est en cours de rédaction et non actualisée dans le

document de présentation.

Communication : campagne Sud-Ouest et ouverture
/ autres propositions



11 Développement : Décathlon Fishing / MyFFPS /
FishandYou/Coupe régionale



12 Offre achat groupé d'électricité FD64



13

Film chaîne alimentaire avec l’UFBAG

FAUNA et ARBNA

Divers

Vassivière

Stratégie acquisition foncière

Reels - vidéos courtes



13 Divers
Acquisition foncière

Agences de l’eau et SAFER /

FNSAFER :

Échelle nationale / régionale /

bassin versant / départementale

Création et pilotage d’une

stratégie foncière



13 Divers
Reels : mis à disposition de toutes les FDAAPPMA de Nouvelle-Aquitaine

Sur Instagram, Facebook, TikTok etc., un « reel » ou une vidéo courte désigne un format vertical, très court
(quelques secondes à 1 minute environ), pensé pour être consommé rapidement et partagé facilement



13 Divers
Question de la FDAAPPMA 40 : QUID de l’utilisation d’EOLAS en période d’élections ? N’est-on pas devant

un cas d’inégalité de traitement des candidats ? Est-ce encadré ?

33 Une évolution règlementaire imposée par la DDTM33 concernant le silure qui va avoir lieu
en Gironde d’ici fin janvier

une vidéo destinée à expliquer aux pêcheurs girondins la nouvelle réglementation concernant le silure à partir de 2026 dans le département.
Cette vidéo a pour objectif de dissiper les doutes et d’expliquer de manière claire ce qui va changer pour la pêche du silure sur les trois fleuves de Gironde et
leurs affluents.
Cette vidéo ne sera diffusée qu’après la publication officielle de l’Arrêté, afin d’expliquer clairement la situation aux pêcheurs girondins.
Elle a été tournée en amont, pour être publiée rapidement, afin d’anticiper les polémiques qui enfleront inévitablement sur les réseaux sociaux une fois l’Arrêté
publié. Elle vise également à clarifier la position de la FD33, en total accord avec sa DDTM.



Merci pour
votre attention


